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Abonnements à prix réduits.
"9En vertu de conventions expresses avec le gouvernement de la province de Québec, l'abonnement au Journal

d'agriculture n'est que de Ire nle cenltins par ai& pour les membreca des sociétés d*agriculturc, de£ sociétés d'horticulture et
des eces agricoles, pouvu que tel abonnement soit transmis, d'avance, à MM. Senécal & fils, par l'entremise du scrétaire
de telle Société ou crcle agrieolreY- RftÂOTIO.N. Toute matière di.stinéc à la rédaction doit Otrc adressée à M. Ed.
A. Barnard, Directeur du Journal d'agriculture, etc., Québec.

A~R~IE O EIOI LLE. Délibérations du Conseil d&Agriculture en date du 29 et
___________________________________30 Octobre 1890.

Table dcs matières. Copie du rapport d'un Comité de l'honorable Conseil Exé-
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_______rant, (1890), recommande, que les résolutions, dont copie est
annexée &u mémoire susdit, adoptées par le Conseil d'Agri-

Aux éleveurs de bétail canadien. culture en date du 29 et du 30 octobre, 1890, soient approu-
vées par le Lieutenant-Gouverneur en Conseil, en couformit6

lia commission du livre de généalogie de la race bovine des dispositions de l'article 1614 des Statuts Refondus.
canadienne prie tous lcs éleveurs de bétail canadien de ne pas Certifié
oublier que les inscriptions gra tuites ne seront faites que jus- [Signé] Gustave GnENiER,
qu'au 16 avril 1891, et qu'après cette date elle n'inscrira qe Gireffier Conseil Exécutif.
les animiaux issus de parents inscrits. Il est donc de la pi us
ba',tc importance quc ceux qui débirent faire inscrire de-, Lus résoluttions approuvées, comme ci-dessus, portent les
aaitn3ut qu'ils croient de pure race canadienne, envoient leurs numéros 1, 2,3 ,5 , 7, b, 9, , , , 14, 15, 16,

dernnde avnt ettedat ausousign. e 17 18et 19, des délibérations du Conseil d'Agriculture,
en date du 29 et du 30 octobre, 1890.

J. A. COUTURn. Le Conseil d'Agriculture se réunit à dix heures, A. M.,
Secrétaire de la Commission,. sous la présidence de l'honorable Joly dc Lotbinièrc, prési-

49, rue Des Jardins, Québec. dent.
Sont présents : l'Honorable Commissaire de l'AgrioulturePrière de donner avis, aussitôt que possible, au soussigné, et dc la Colonisation, les Honorables MN. Ouimet et S.yl-

dc'naissanes, décès, saillice ou ventes qui arrivent dans leurs1 vstre,' MIL S. N. Blackwood, Auguste..aganEgn
Ircaupc.aux. Cela est indispensable au bon fonctionnement du Casri Deerislasn oore, Mu;:er, Ness, Péluquit

livr degénaloie.J. A. COUTURE. Pilon, Ricard, Rooeln Ritchie et Valois.


